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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DES PAYS-BAS 
ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE BAHREÏN RELATIF À 
L’EXONÉRATION RÉCIPROQUE DES IMPÔTS SUR LES REVENUS 
ET LES BÉNÉFICES ISSUS DU TRANSPORT AÉRIEN 
INTERNATIONAL

Le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume de 
Bahreïn,

Désireux de conclure un Accord d’exonération réciproque des impôts sur les revenus 
et les bénéfices issus du transport aérien international,

Sont convenus de ce qui suit :

Article 1. Impôts visés

1. Le présent Accord s’applique aux impôts actuels sur le revenu et les bénéfices 
perçus par l’un ou l’autre État contractant, ou par l’une de leurs subdivisions politiques 
ou collectivités locales, quel qu’en soit le mode de perception.

2. Le présent Accord s’applique également aux impôts de même nature, ou 
presque, institués après la date de signature du présent Accord qui s’ajoutent ou se 
substituent aux impôts actuels. Les autorités compétentes des États contractants se 
notifient les modifications notables apportées aux impôts visés au présent article.

Article 2. Définitions

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte ne requière une 
interprétation différente :

a) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
selon les cas, le Royaume de Bahreïn ou le Royaume des Pays-Bas (les « Pays-Bas »); 
l’expression « États contractants » désigne le Royaume de Bahreïn et le Royaume des 
Pays-Bas (les « Pays-Bas »);

b) En concerne les Pays-Bas, le présent Accord s’applique uniquement à la partie 
européenne du Royaume;

c) Le terme « personne » désigne une personne physique ou morale et toute autre 
association de personnes;

d) L’expression « résident d’un État contractant » désigne :
i) Dans le cas des Pays-Bas : toute personne qui, en vertu du droit néerlandais, 
est assujettie à l’impôt du fait de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction ou de tout autre critère analogue;
ii) Dans le cas de Bahreïn : toute personne qui, en vertu du droit bahreïni, est 
domiciliée à Bahreïn ou y a son siège de direction; 
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e) L’expression « entreprise de transport aérien d’un État contractant » désigne une 
entreprise de trafic aérien international gérée ou dirigée par une personne qui est un 
résident d’un État contractant ou est considérée comme une entreprise de transport aérien 
par l’Accord de services aériens liant les États contractants.

f) L’expression « trafic international » désigne toute opération de transport 
effectuée par un aéronef, qui est loué ou affrété par une entreprise d’un État contractant 
ou qui lui appartient, sauf lorsque l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans 
l’autre État contractant;

g) Les expressions « impôt » ou « impôts » désignent tout impôt levé sur tout ou 
partie de revenus ou de gains provenant de l’aliénation de biens meubles et immeubles ou 
de capitaux d’entreprises de transport aérien ou tous impôts perçus sur la totalité des 
salaires ou des rémunérations de leurs employés;

h) L’expression « autorité compétente » désigne :
i) Dans le cas de Bahreïn, le Ministre des finances ou son représentant 
autorisé;
ii) Dans le cas des Pays-Bas, le Ministre des finances ou son représentant 
autorisé.

2. Aux fins de l’application des dispositions du présent Accord par un État 
contractant à un moment quelconque, tout terme et toute expression qui n’y est pas défini 
a, à moins que le contexte n’impose une interprétation différente, le sens que lui attribue 
la législation de cet État contractant en ce qui concerne les impôts auxquels s’applique le 
présent Accord.

Article 3. Exonération réciproque

1. Les revenus et les bénéfices tirés de l’exploitation d’un aéronef exploité en trafic 
international, par une entreprise de transport aérien d’un État contractant, sont exonérés 
d’impôt dans l’autre État contractant, quelle que soit la manière dont tel impôt est levé.

2. Les revenus et les bénéfices tirés de l’aliénation d’un aéronef exploité en trafic 
international, par une entreprise de transport aérien d’un État contractant, et de biens 
meubles rattachés à l’exploitation de tel aéronef, sont exonérés d’impôt dans l’autre État 
contractant, quelle que soient la manière dont tel impôt est levé.

3. Aux fins du présent article, les revenus et les bénéfices tirés de l’exploitation 
d’un aéronef en trafic international, par une entreprise de transport aérien d’un État 
contractant désignent les revenus et les bénéfices provenant du transport aérien de 
passagers, de bagages, d’animaux, de marchandises et de courrier, effectué par une 
entreprise de transport aérien d’un État contractant, y compris la vente de billets ou 
d’autres titres similaires de transport. Ces revenus et bénéfices comprennent les revenus 
et les bénéfices qu’une entreprise de transport aérien tire d’activités directement liées ou 
accessoires à l’exploitation d’un aéronef dont, notamment :

a) Les bénéfices tirés de l’affrètement, la location ou de la sous-location 
d’aéronefs; 

b) Les intérêts provenant de dépôts en banque directement liés à l’exploitation d’un 
aéronef en trafic international;
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c) Les revenus et les bénéfices provenant de services de formation, de gestion et 
d’autres prestations que l’entreprise de transport aérien fournit à une autre entreprise de 
transport aérien de l’autre État contractant.

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux revenus et aux 
bénéfices provenant de la participation à un groupement d’entreprises, à une entreprise 
mixte ou à un organisme international d’exploitation.

5. La rémunération qu’un employé d’une entreprise de transport aérien d’un État 
contractant reçoit en contrepartie d’un emploi exercé à bord d’un aéronef exploité en 
trafic international n’est assujettie à l’impôt que dans cet État.

6. Une personne physique qui acquiert, dans l’un des États contractants, une 
expérience technique, professionnelle ou commerciale relative à l’exploitation d’un 
aéronef, en sa qualité d’employée d’une entreprise de transport aérien de l’autre État 
contractant qui exploite des services de transport aérien international, est exonérée dans 
le premier État mentionné de l’impôt sur la rémunération qu’elle reçoit de la première 
entreprise mentionnée, pour une durée de trois ans.

Article 4. Droits de douane

1. Un aéronef exploité en trafic international par une entreprise de transport aérien 
d’un État contractant, ses équipements, pièces détachées, fournitures en kérosène et 
lubrifiants, ses provisions de bord (y compris la nourriture, les boissons et les tabacs), 
ainsi que le matériel de promotion et de publicité à bord de tel aéronef, sont exonérés des 
droits de douane, des frais d’inspection et d’autres droits nationaux ou locaux similaires, 
à son arrivée dans l’autre État contractant, à condition que tels équipements et fournitures 
restent à bord de l’appareil jusqu’à leur ré-exportation.

2. Les équipements, pièces détachées, fournitures en kérosène et lubrifiants et les 
provisions de bord, ordinaires, introduits dans un État contractant par une entreprise de 
transport aérien de l’autre État contractant, ou pour son compte, ou placés à bord de 
l’aéronef exploité par cette entreprise de transport aérien et destinés à l’usage exclusif à 
bord de l’appareil lors de son exploitation en trafic international, sont exonérés de tous 
frais et droits, y compris des droits de douane et des frais d’inspection levés par le 
premier État mentionné, même lorsque telles provisions sont destinées à être utilisées sur 
les segments du voyage correspondant à l’État contractant dans lequel ces provisions ont 
été montées à bord de l’aéronef. Les articles mentionnés ci-dessus pourraient devoir être 
placés sous le contrôle et la supervision des autorités douanières. Les dispositions de ce 
paragraphe ne peuvent être interprétées de telle sorte à obliger un État contractant à 
rembourser des droits de douane déjà perçus sur les articles visés plus haut.

3. Les équipements, pièces détachées, approvisionnements en kérosène et 
lubrifiants et les provisions, réguliers, embarqués à bord de l’aéronef d’une entreprise de 
transport aérien d’un État contractant ne peuvent être déchargés sur le territoire de l’autre 
État contractant qu’avec l’autorisation des autorités douanières de cet État; celles-ci 
peuvent exiger que ces matériels soient placés sous leur surveillance jusqu’à ce qu’ils 
soient réexportés ou prélevés conformément à la réglementation des douanes.

32



I-48993

Article 5. Consortiums

Lorsqu’une entreprise de transport aérien de l’un des États contractants et celle d’un 
État tiers conviennent d’activités conjointes de transport aérien, dans le cadre d’un 
consortium, l’article 3 du présent Accord s’applique à la tranche des bénéfices du 
consortium provenant de l’exploitation d’aéronefs en trafic international ainsi qu’au 
capital du consortium correspondant aux parts qu’en détient une entreprise de transport 
aérien qui est un résident d’un État contractant.

Article 6. Remboursement

Si un État contractant lève et recueille un impôt, en violation des dispositions du 
présent Accord, les demandes de remboursement sont adressées à l’autorité compétente 
de cet État dans un délai de trois ans à compter de la date d’expiration de l’année civile 
durant laquelle l’impôt a été levé; l’impôt ainsi recueilli est remboursé dans les six mois à 
compter de la date de la demande de remboursement.

Article 7. Procédure amiable

Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord 
amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu 
l’interprétation ou l’application du présent Accord. La consultation, demandée par 
l’autorité compétente d’un État contractant, commence dans les 90 jours à compter de la 
date de réception de la demande en consultation.

Article 8. Extension territoriale

1. En qui concerne le Royaume des Pays-Bas, le présent Accord peut faire l’objet 
d’une extension, soit dans son intégralité ou moyennant des modifications nécessaires 
éventuelles, aux Antilles néerlandaises ou à Aruba ou aux deux territoires, si le territoire 
concerné applique des impôts fondamentalement similaires à ceux visés au présent 
Accord. L’extension, le cas échéant, prend effet à telle date, et à telles modifications et 
conditions, y compris de dénonciation, précisées et arrêtées par l’intermédiaire de notes 
échangées par la voie diplomatique.

2. Sauf accord contraire, la dénonciation du présent Accord ne met pas fin à son 
application sur tout territoire ou pays auquel il a été étendu en vertu du présent article.

Article 9. Entrée en vigueur

1. Chacun des États contractants notifie l’autre État contractant, par les canaux 
diplomatiques, de l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent Accord entre en vigueur le trentième 
jour suivant la réception de la dernière de ces notifications.
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2. Les revenus et les bénéfices, visés à l’article 3, que les entreprises de transport 
aérien d’un État contractant réalisent avant l’entrée en vigueur du présent Accord ne sont 
pas assujettis à l’impôt visé à l’article 1, dans l’autre État contractant.

Article 10. Dénonciation

Le présent Accord demeure en vigueur pour une durée indéterminée. Toutefois, l’une 
ou l’autre Partie contractante peut le dénoncer moyennant un préavis, transmis par les 
canaux diplomatiques, au moins six mois avant la fin d’une année civile après une 
période de validité de cinq ans du présent Accord. Dans ce cas, l’Accord cesse de 
déployer ses effets à partir du 1er janvier de la deuxième année civile suivant celle au 
cours de laquelle la dénonciation aura été notifiée.

En foi de quoi, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord.

FAIT à Manama le 5 février 2007, en double exemplaire en langues néerlandaise, 
arabe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
C. G. J. VAN HONK 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn :
AHMED BIN MOHAMMED AL KHALIFA 
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PROTOCOLE

Au moment de la signature de l’Accord entre le Gouvernement du Royaume des 
Pays-Bas et le Gouvernement du Royaume de Bahreïn relatif à l’exonération réciproque 
des impôts sur les revenus et les bénéfices issus du transport aérien international, les 
soussignés sont convenus que les dispositions ci-après font partie intégrante de l’Accord;

Il est entendu qu’en vertu de la loi néerlandaise régissant la taxe sur la valeur ajoutée 
(« TVA »), le transport international de marchandises et de passagers hors des Pays-Bas 
n’est pas soumis à la TVA néerlandaise et la TVA payée en amont est remboursée. En 
outre, la fourniture des biens et des services énumérés ci-dessous est à taux nul et la TVA 
payée en amont sur ces biens et services est remboursée :

1. Aéronef affecté principalement au transport public international;
2. Marchandises destinées aux provisions de l’aéronef visées à l’alinéa 1;
3. Services fournis en lien avec les marchandises exportées hors de l’Union 

européenne ou entreposées dans un entrepôt sous douane; et
4. Services fournis en lien avec les marchandises visées à l’alinéa 1 et 2 du présent 

article.
Il est également entendu que si le Royaume de Bahreïn venait à instituer la TVA ou 

une taxe commerciale similaire, une société néerlandaise de transport aérien serait 
éligible à un traitement similaire à celui décrit dans les présents paragraphes.

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Protocole.
FAIT à Manama le 5 février 2007, en double exemplaire en langues anglaise, 

néerlandaise et arabe, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence 
d’interprétation, la version anglaise prévaut.

Pour le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas :
C. G. J. VAN HONK 

Pour le Gouvernement du Royaume de Bahreïn :
AHMED BIN MOHAMMED AL KHALIFA 
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